
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ 
DE GRAND-MÉTIS (QUÉBEC) 

 

Procès-verbal d’une séance extraordinaire du Conseil de la municipalité 
de Grand-Métis tenue le 17 mai 2023, 19 h 00 à la salle municipale de 
Grand-Métis sous la présidence de Marc-André Larrivée, Maire 
 

 

1. OUVERTURE ET PRÉSENCE 
 
Sont présents les conseillers : 
 

Monsieur Philippe Carroll, Madame Lucienne V. Ouellet, madame 
Anne-Marie Martel et monsieur Jacques Vachon, le tout formant 
quorum sous la présidence de Marc-André Larrivée, Maire. 
 

Assiste également à l’assemblée Mme Chantal Tremblay, 
Directrice générale et Greffière trésorière de la municipalité de 
Grand-Métis. 
 

La séance est ouverte à 19H00. 
2. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ ET OUVERTURE DE 

LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
Certificat de la secrétaire-trésorière 
 

Je, soussigné, directrice générale et greffière-trésorière de la 
municipalité de Grand-Métis, certifie par la présente : 
 

• Avoir transmis l’avis de convocation de la présente séance 
extraordinaire à chacun des membres du conseil le 15 mai 
2023 soit au plus tard deux (2) jours avant l’heure fixée pour 
le début de la séance, le tout conformément à la loi. 

 

Chantal Tremblay 
Greffière-trésorière 

3. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAODINAIRE ET LECTURE 
ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE ET PRÉSENCE; 
2. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ ET OUVERTURE 

DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE; 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR; 
4. ADMINISTRATION; 

4.1 NOMINATION REPRÉSENTANT - VENTE POUR 

TAXES; 
4.2 AVIS DE MOTION – DÉPÔT DU PROJET DE 

RÈGLEMENT 2023-050, RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

EN ATTENDANT UNE SUBVENTION; 
4.3 MANDAT À UNE FIRME EXTERNE POUR LE 

RECRUTEMENT D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL OU 
DIRECTRICE GÉNÉRALE 

4.4 DEMANDE À LA MRC – FONDS PM-150 – ACHAT 
D’UN BUREAU MOBILE 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS ; 
6. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE. 

 

Il est proposé par monsieur Jacques Vachon et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents, d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.  
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4. 
 
 
4.1 
 
 
 
 
 
 
 

ADMINISTRATION 
 

NOMINATION REPRÉSENT – VENTE POUR TAXE 
 
Il est proposé par madame Lucienne V. Ouellet et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, que monsieur Jacques 
Vachon soit désigné(e) comme représentant de la municipalité 
pour faire l’acquisition, si nécessaire, des immeubles à être vendus 
pour non-paiement de taxes.   

4.2 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
2023-0247, RÈGLEMENT D’EMPRUNT EN ATTENDANT UNE 
SUBVENTION 
 

Madame Anne-Marie Martel conseiller(e), par la présente :  
 

 donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 
subséquente, le règlement numéro 2023-0247 décrétant 
un emprunt,  pour  les travaux de voirie comprenant le 
remplacement de plusieurs ponceaux sur les chemins 
Kempt, de la Pointe-Leggatt ainsi que sur la route de 
l’Anse-des-Morts, de profilage de fossés, de refaire la 
fondation et un rechargement granulaire d’une partie de 
la route de l’Anse-des-Morts, de refaire l’asphaltage et les 
accotements pour la remise en états des lieux où les 
travaux seront effectués,  
  
 dépose le projet du règlement numéro 2023-0247 
intitulé Règlement d’emprunt 2023-0247 en attendant une 
subvention.  

 
4.3 
 
 
 
 

MANDAT À UNE FIRME EXTERNE POUR LE RECRUTEMENT 
D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL OU DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 

Il est proposé par madame Anne-Marie Martel et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de Grand-
Métis accepte l’offre de service de Mallette datée du 15 avril 2023 
pour le recrutement et la sélection d’un directeur général ou 
directrice générale et ce, pour un montant de 5 165 $ plus taxes, 
plus frais inhérents  
 

4.4 DEMANDE À LA MRC – FONDS PM-150 – ACHAT D’UN BUREAU 
MOBILE  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Grand-Métis désire 
relocaliser son bureau municipal car le bureau actuel n’est plus 
sécuritaire pour la santé des employés ;  
  

ATTENDU QUE la municipalité travail déjà sur un projet pour un 
nouveau centre communautaire ;  
  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Grand-Métis a reçu une 
soumission de l’entreprise Les maison Ouellet pour l’achat d’une 
roulotte 12 x 60 pieds au coût de 65 500 $ plus les frais de livraison;    
  
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame Anne-Marie Martel 
et résolu à l’unanimité que le Conseil de la municipalité de Grand-
Métis demande à la MRC de la Mitis de lui verser une aide financière 
de 54 688 $ dans le cadre du Fonds PM 150 incluant les périodes 
2023 à 2025 et que le montant à payer résiduel sera payé à même 
l’excédent accumulé non-réservé.  
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5. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 
 

6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

À 19h32 l'ordre du jour étant épuisé :   
  

Il est dûment proposé par madame Lucienne V. Ouellet et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de lever la présente séance.  
 
 
_____________________ _____________________ 
M. Marc-André Larrivée, Maire Chantal Tremblay, Dir. gén. 

 
Je, Marc-André Larrivée, maire de la Municipalité de Grand-Métis, atteste que la 
signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal du 
Québec.  

 
 
 
___________________________ 
Marc-André Larrivée, Maire 
 
Procès-verbal signé le   2023 

2549 

 

 


